
 
 

2.1/ DVFAT 
 
 

RELEVE DE DECISION DU BUREAU EXECUTIF 

 DU 22 FEVRIER 2019 – V2.0 

 
 

 Elus :  
 
Présents: Nicolas Hénard ; Henry Bacchini ; Jean-Pierre Salou ; Sylvie Harlé ; François Pitor ; Régis 
Bérenguier ; Stéphane Fretay ; Corine Migraine ; Marie-Pierre Chauray (en GoToMeeting). 
 
 
Excusés : Claire Fountaine. 
 
 

 Invités :  
 
Présents : Jacques Cathelineau ; Eric Marliot ; Ed Russo. 
 
 
Excusés : Laurence Mezou ; Jean-Pierre Lostis. 

1 Introduction du Président 

 

Information 
 
Le président introduit la séance en faisant un point sur les différents sujets d’actualité.  
 

 

2 Point sur les licences  

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du point fait en séance sur les licences à la date du 
31/12/2018 
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3 Département Vie Fédérale et Activités Transverses  

3.1 Approbation du relevé de décision du BE du 26/01/19 

Décision BE –  
190222-01 

 
Le Bureau Exécutif approuve à l’unanimité le relevé du BE du 26 janvier 2019. 
Publication sur le site Internet de la FFVoile le 01 Mars 2019. 
 

 

3.2 Résultats des 4 votes électroniques du 12 février 2019 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du résultat du vote électronique relatif à la liste 
des épreuves comptant au Classement National Elite et au Classement National Promotion 
pour l’année 2019. 
 
Le Bureau a validé à l’unanimité - Décision BE-190212-01 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du résultat du vote électronique relatif à  
l'attribution de l’organisation du championnat de France Espoirs Extrême Glisse 
2019, au YC Carnac du 19 au 25 octobre 2019. 
 
Le Bureau a validé à l’unanimité - Décision BE-190212-02 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du résultat du vote électronique relatif à  
l’attribution de l’organisation de l’Open de France / Festiwind au CN Loctudy. 
 
Le Bureau a validé à l’unanimité - Décision BE-190212-03 
 
 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du résultat du vote électronique relatif à  
la composition de l’Equipe de France et du Dispositif Relève Handivoile 2019 déterminée 
par le DTN. Il valide l’existence d’une EDF/d’une relève du Haut niveau Handivoile malgré 
l’absence de financement de l’Etat et il précise que les critères et le niveau d’aide seront 
fixés en fonction des moyens attribués par l’état et la FFVoile. 
 
Le Bureau a validé à l’unanimité - Décision BE-190212-04 
 

3.3 Assemblée Générale du 2018 du 30 Mars 2019 

3.3.1 Montant de la cotisation des structures affiliées pour 2020 

Décision BE-
190222-02 
Vote CA et AG 

 
Le Bureau Exécutif valide le montant de la cotisation à 280 € pour l’année 2020 pour 
l’ensemble des membres affiliés, à l’exception des associations de classes qui bénéficient 
de la gratuité. 
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3.3.2 Ordre du jour et déroulé de l’Assemblée Générale 

 
Décision BE 
190222-03 
 

Le Bureau Exécutif valide l’Ordre du Jour et le déroulé de l’Assemblée Générale. 
Les deux documents ont été modifiés postérieurement à la suite des échanges en  CA du 
08/03/2019, les membres du BE étant alors présents. 
Ils apparaissent en annexe 1 tels que modifiés suite aux échanges en CA du 08/03/2019. 

3.3.3 Fixation du prix du repas et de la part fédérale 

 
Décision BE 
190222-04 

 
Le Bureau Exécutif valide la part demandée aux représentants établie à 34€ pour un prix 
de repas fixé à 44 €. La FFVoile prend en charge les 10 € restants. 

 
 

3.3.4 Point sur les rapports d’activité 

Information  

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance de la liste des rapports d’activité rédigés (et 
manquants) en vue de l’Assemblée Générale du 30 mars 2019. 
 

3.3.5 Modification des textes fédéraux FFVoile et ligues 

Décision BE- 
190222-05 
Vote CA et AG 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance et valide les modifications des textes fédéraux 
FFVoile. 
 
 
Pour ce qui concerne les statuts-types (statut et RI) de ligues, le point n’a pas été abordé 
et sera inscrit au BE qui suivra l’AG FFVoile du 30/03/2019. 
 

3.3.6 Modalités techniques du déroulement des opérations de vote 

Décision BE- 
190222-06 

 
Le Bureau Exécutif valide les modalités techniques de déroulement des opérations de vote 
pour l’AG du 30 mars prochain. Cette validation supplée celle du BE du 26 janvier dernier. 
 
Publication sur le site Internet de la FFVoile le 05 mars 2019. 
 

3.3.7 Résultat du budget 2018 et présentation du budget prévisionnel 2019 

Décision BE- 
190222-07 
Vote CA et AG 

 
Le Bureau Exécutif valide le résultat prévisionnel net de l’exercice 2018 qui s’élève à un 
déficit de  49 922  € (A soumettre au vote du CA et de l’AG). 
 
Le Bureau exécutif proposera au CA un budget prévisionnel 2019 comprenant un total de 
produits de 13 136 K€ et un total de charges de 13 118 K€ soit un résultat prévisionnel 
bénéficiaire de 18 K€. 
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3.4 Formule applicable pour le calcul de l’objectif des PVR de la ligue de Normandie de 

voile 

Décision BE- 
190222-08 

 
Le BE valide à partir de 2019 l’application pour la Ligue de Normandie de la même règle 
que les autres ligues de Voile pour le calcul de l’objectif annuel des PVR à savoir : la 
moyenne des PVR délivrés les 4 dernières années + 1 %. 
 

 

3.5 Commission féminine 

3.5.1 Etat des lieux de la représentation féminine 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 
 

3.5.2 Plan de développement de la représentation féminine 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 
 

3.6 Communication 

3.6.1 Présentation des étapes de la refonte du Site Internet de la FFVoile 

Non traité 
 
Non traité. Ce point passera en vote électronique du BE 
 

3.6.2 Plan d’actions communication 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 
 

3.7 DSI 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 
 

3.8 Agenda Général 

Décision BE- 
190222-09 

 
Le Bureau Exécutif valide l’Agenda général - Planning des réunions (annexe 2) 
 

3.9 Boutique Clubs : bilan 2018 et perspectives 2019-2020 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 
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3.10 Commission grandes épreuves  

Décision BE-
190222-10 

 
Le Bureau Exécutif valide l’organisation par le SNP Havre du Championnat d’Europe RS 
Feva du 30 mai au 02 juin 2019 
 

 

3.11 Renouvellement agrément service civique  

Décision BE- 
190222-11 

 
Le Bureau Exécutif valide (unanimité moins 1 contre – Marie Pierre Chauray)   
- le principe de demande de renouvellement de l’agrément de la FFVoile auprès de 
l’agence de service civique 
- la nouvelle proposition de gestion du dispositif fédéral du Service Civique dans le cadre 
du nouvel agrément avec gestion centralisée des contrats et utilisation de 50 % de l’aide 
par contrat-jeune pour financer le dispositif fédéral de gestion et d’accompagnement 
 

 

3.12 Commission Développement et Représentation du Kiteboard 

3.12.1 Précision sur l’expérimentation relative à l’intégration des professionnels de l’enseignement du 

Kiteboard 

Décision BE- 
190222-12 
Vote CA 

 
Le Bureau exécutif souhaite (unanimité moins 1 abstention – Régis Bérenguier) que le 
prochain CA de Mars 2019 complète sa décision du 22/04/2017 concernant 
l’expérimentation relative à l’intégration des professionnels (Personnes Physiques) de 
l’enseignement du Kiteboard en validant :  
- la délivrance via le club fédéral (article 76 (1) du RI de la FFVoile) des titres de 
participation (en plus des Passeports Voile déjà prévus) aux stagiaires déclarés par les 
coachs Kiteboard (personnes physiques) 

- la mise en place d’une durée de trois ans pour cette expérimentation 
 
(1) : Sous réserve de la modification de l’art 76 par l’AG FFVoile le 30 mars 2019 
 

3.12.2 Convention coach Kiteboard (personnes physiques)  

Décision BE- 
190222-13 

 
Dans le cadre de l’expérimentation (validée par le CA du 22/04/2017) relative à 
l’intégration des professionnels du Kiteboard, prévoyant notamment un 
conventionnement annuel entre ces professionnels et la FFVoile, le Bureau Exécutif 
valide (unanimité moins 1 abstention – Régis Bérenguier) la mise en place de la 
convention « Coach Kiteboard FFVoile » et du label associé, permettant aux « 
entrepreneurs individuels » :  
- d’adhérer au projet fédéral,  

- de bénéficier de la qualité d’assuré au titre du contrat groupe  

- de licencier des Passeports Voile et des titres de participations (1) à leurs élèves par le 
biais du club Fédéral de la FFVoile.  

- de collaborer au réseau constitué dans le « Collectif Coach Kiteboard FFVoile »  
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- de bénéficier du label et ses contenus.  
 
Le Bureau Exécutif valide la formule tarifaire de la convention « Coach Kiteboard FFVoile 
» et le label associé avec les montants pour 2019  
Formule = Part convention FFV 274€ + Nb de Coach x (Part label CCK 43€ + part Licence 
57€) - ristourne de 250 € pour les 100 premières conventions signées de « Coach kiteboard 
FFVoile 
 
Les montants contenus dans la formule ci-dessus évolueront en fonction de l’évolution des 
montants de la cotisation, du prix des licences et de la tarification des labels FFVoile. 
 
(1) : Sous réserve pour les titres de participation de la modification de l’art 76 par l’AG FFVoile et 
de la validation par le CA de la délivrance de ces titres dans le cadre de l’expérimentation mise en 
place le 22/04/2017 
 

 

3.12.3 Titre de participation Kiteboard  

Décision BE- 
190222-14 

 
Le Bureau Exécutif valide (unanimité moins 1 abstention – Régis Bérenguier)  à titre 
expérimental, la mise en d’un « titre de participation kiteboard»(1) répondant aux 
caractéristiques techniques et financières suivantes :  
 
- Ce titre vient compléter l’offre des licences déjà existantes sans en avoir les 
prérogatives réglementaires.  

- Il concerne le stagiaire effectuant une navigation à but récréatif dans une structure 
conventionnée « coach kiteboard FFVoile » ou une structure affiliée à la FFVoile  

- Il a une validité d’une journée calendaire,  

- Il est composé d’une adhésion à la fédération et de la couverture par les contrats 
d’assurance de groupe (RC et IA) de la FFVoile identique au passeport voile dans la limite 
de la journée calendaire.  

- Le tarif est de 2,20 euros.  

- Gratuité pour le 6ème titre de participation vendu consécutivement dans une période 
calendaire de 6 jours consécutifs  

- La collecte est réalisée par la fédération qui fera des appels à facturation aux structures 
conventionnées « CKFF » ayant déclaré mensuellement l’attribution de titre de 
participation.  

- La ventilation financière de ce titre de participation est :  
> Une part assurance égale 0,30€, sous réserve de l’accord de l’assureur.  
> Une part fédérale complémentaire à l’assurance jusqu’à concurrence de 1,90 €.  
1 € du titre est fléché vers le fonctionnement du « Collectif Coach Kiteboard FFV » 
proposé au vote électronique du BE du 26-01-2019. 
 
(1) : Sous réserve pour les titres de participation de la modification de l’art 76 par l’AG FFVoile et 

de la validation par le CA de la délivrance de ces titres dans le cadre de l’expérimentation mise en 
place le 22/04/2017 
 

3.12.4 Outil de délivrance Passeport voile et Titre de participation Kiteboard 

Décision BE- 
190222-15 
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Le Bureau Exécutif valide (unanimité moins 1 abstention – Régis Bérenguier) la mise en 
place d’un outil de gestion des Passeports Voile/titres de participation (1) en ligne pour 
les élèves des « Coachs Kiteboard FFVoile»,  
Cet outil en ligne présente :  
- La possibilité pour l’élève prévoyant de pratiquer dans une structure conventionnée de 
prendre la licence passeport Voile/titre de participation (1) en ligne sur le Club fédéral et 
de régler son montant (paiement en ligne) directement à la fédération.  
 
Il est à noter que la transformation d’un Passeport Voile/titre de participation en licence 
club FFVoile ne pourra se faire qu’au sein d’une structure affiliée à la FFVoile.  
 
- Un référencement géographique de l’élève (adresse postale.  

- La possibilité pour le « coach kiteboard FFVoile » de vérifier la détention par l’élève d’un 
passeport Voile/titre de participation.  
 
Le Bureau Exécutif prend note des informations suivantes :  
- La délivrance de licence passeport directement par la fédération étant déjà décidée au 
CA du 22 avril 2017, seul le sujet de l’outil est soumis à décision.  

- Après travail avec le service informatique, la réalisation et la mise en place de l’outil ne 
posent pas de problématiques particulières.  
 
(1) : Sous réserve pour les titres de participation de la modification de l’art 76 par l’AG FFVoile et 
de la validation par le CA de la délivrance de ces titres dans le cadre de l’expérimentation mise en 
place le 22/04/2017 

3.12.5 Collectif coach Kiteboard  

Décision BE- 
190222-16 

 

Le Bureau Exécutif valide (unanimité moins 1 abstention – Régis Bérenguier) la 
constitution du « Collectif Coach Kiteboard FFVoile» comprenant les « Coachs Kiteboard 
FFVoile » conventionnés, la Direction Technique Nationale et un représentant de la 
CDRK.  
Ce collectif intègre une représentation des « Coachs Kiteboard FFVoile » intervenant 
dans la gouvernance des projets du réseau.  
Le Bureau Exécutif valide l’identification de moyens financiers voués aux 
développements d’outils et de services du réseau.  
- Le financement sera alimenté par une portion de leur collecte : une part de 1€ sur le 
titre de participation et de 3 € sur le Passeport Voile délivrés directement par la 
fédération sous réserve qu’il s’agisse de nouveaux licenciés d’une part et qu’un objectif 
de passeport Voile/titres de participation soit validé par le BE et soit atteint.  

 
 

3.13 Encadrement et organisation des bateaux tractés dits « Kiteboat » 

Décision BE- 
190222-17 

 

Le Bureau Exécutif valide 
- la proposition de formations techniques et pédagogiques complémentaires aux 
certifications d’encadrement de la voile afin de proposer une offre maitrisée d’utilisation 
de foils ou d’une aile tractante à bord de voiliers (de croisière ou de kite boat) ;  
- la délégation donnée au président pour, sous réserve d’avis favorable de la commission 
sécurité de la FFVoile, informer madame la ministre des sports de cette démarche de 
formations complémentaires pour l’enseignement du kite boat, l’utilisation d’une aile de 
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secours à bord des navires de croisière et l’enseignement de la navigation à foils sur tous 
types d’engins maitrisés par le titulaire de la certification. 
 

 

4 Département Compétence Performance 

4.1 Exemption RSO Mini 6.50 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 

 

4.2 Championnat de France Voile Olympique 

information 

 
Le Bureau Exécutif est informé des lieux et dates des Championnats de France Elite Voile 
Olympique 2019. 
 

 

4.3 Présence d’une délégation allemande (stage Franco-Allemand) lors du Championnat 

de France Espoirs Solitaires Equipages 2019 – série Laser Radial 

information 

 
Le Bureau Exécutif est informé de la Présence d’une délégation Allemande du stage 
Franco-allemand lors du Championnat de France Espoirs Solitaire Equipage Flotte 
Collective. 
 

 

5 DESE 

5.1 Mise en œuvre du plan de financement du matériel handivoile 

Reporté 
 
Reporté lors d’un prochain BE 

 

6 BE et commissions indépendantes / CCA 

6.1 CCA : ajout de la compétition « Bermudes 1000Race » dans la liste des épreuves 

soumises à convention d’arbitrage pour l’année 2019 

Décision BE- 
190222-18 

 
Le Bureau Exécutif valide l’ajout de la compétition « Bermudes 1000 Race » dans la liste 
des épreuves soumises à convention d’arbitrage pour l’année 2019. Cette compétition 
sera affectée au groupe A de tarification. 
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6.2 Compétitions 2019 bénéficiant d’une participation financière aux frais lié à 

l’arbitrage  

Décision BE- 
190222-19 

 
Le Bureau Exécutif valide (unanimité moins 1 abstention – Régis Bérenguier) la liste des 
compétitions 2019 bénéficiant d’une participation financière de la FFVoile aux frais liés à 
l’arbitrage, liste jointe en annexe 3. 
 

 

6.3 Présidence de la CCA  

Décision BE- 
190222-20 

 
le Président de la FFVoile informe le BE (qui appuie la démarche) qu’il souhaite recourir à 
un appel à candidature (ouvert du 01/03/2019 au 15/03/2019 inclus) avant de proposer 
le prochain Président de la CCA au vote du Conseil d’Administration. 
Afin de ne pas laisser la CCA sans Président sur une trop longue période, le BE décide 
(unanimité moins une abstention) au cas présent d’appliquer la procédure prévue à 
l’article 3 du règlement de la CCA, consistant en ce qu’un vice-président de la CCA puisse 
en cas d’indisponibilité temporaire, exercer la fonction de président par intérim. 
Le BE désigne (unanimité moins une abstention) comme Président par Intérim Mr 
Christophe SCHENFEIGEL, actuel Vice- Président de la CCA et souhaite qu’Henry 
BACCHINI, Vice-Président délégué de la FFVoile assure la liaison entre le BE et le 
Président par Intérim de la CCA pour la mise en œuvre des pouvoirs et missions de la 
CCA. 
Cette information sera transmise pour information au CA  de la FFVoile. 
Comme prévu par le règlement de la CCA, le prochain Président de la CCA (non 
intérimaire) sera proposé par le Président de la FFVoile au vote du CA de la FFVoile.       
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ANNEXE 1 : 

 

 

Paris, le 11 mars 2019 

 

7 ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2018 

 

8 CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

 

Madame, Monsieur,  

 

Je vous prie de bien vouloir assister à l’assemblée générale de la Fédération Française de Voile 

qui se tiendra le : 

 

8.1 SAMEDI 30 MARS 2019 

Siège social de la MACIF 

17 – 21 place Etienne Pernet  75 015 PARIS 

 

L’INSCRIPTION ET LA REMISE DES BOITIERS DE VOTE AURONT LIEU A 8H30 - DEBUT DE SEANCE : 9H15 

 

L’ordre du jour de cette assemblée est le suivant : 

 

 

1- Adoption des procès-verbaux des assemblées générales du 24 mars 2018 et 16 juin 2018 

2- Rapport moral du Président 

3- Rapport financier 2018 

  présentation des comptes par le Trésorier 

  rapports du Commissaire aux Comptes 

  approbation des comptes de l’exercice clos 
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  affectation des résultats 

4- Budget prévisionnel 2019 

5- Modifications des Statuts et du Règlement Intérieur 

Déjeuner 

6- Remise des médailles d’or et honorariat 

7- Présentation des Départements Economique Social et Environnemental, Compétition Performance, 

Vie Fédérale et Activités Transverses, de la Commission Centrale d’Arbitrage et de deux groupes 

projets 

8- Synthèse de la surveillance médicale des sportifs de Haut Niveau par le médecin coordonnateur 

9- Fixation du prix de la cotisation versée par les membres affiliés à la FFVoile pour 2020 

10- Questions écrites 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

Nicolas HENARD 

Président de la FFVoile 
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DEROULE ASSEMBLEE GENERALE 2018 

 

 

A partir de 08h30 : Accueil des représentants, émargement, remise des boitiers de vote, café 

d’accueil 

 

 Pendant l’installation dans l’auditorium diffusion du film du marin de l’année 

 

 9h15 – 9h25 : Ouverture de l’AG, accueil des représentants, minute de silence 
 

 9h25 – 9h35 : Projection du PPT sur le fonctionnement des boitiers 
 

 9h35 – 9h40 : Adoption des PV des AG du 24 mars 2018 et 16 juin 2018  
 

 9h40 – 10h00 : Rapport moral du président  
 

 10h00 – 10h45 : Rapport financier / présentation des comptes 2018 et vote (45 mn) 
 

 10h45 – 11h30 : Budget prévisionnel et vote (45 mn)  
 

 11h30 – 12h30 : Introduction du GP04 - Modifications des textes statutaires et réglementaires 
et approbation des résolutions  

 12h30 – 14h00 : Déjeuner  
 

 14h00 – 14h40 : Remise des médailles d’or (4 soit 40 mn) et honorariat  
 

 14h30 – 16h00 : Présentation par les 3 départements DESE/DCP/DVFAT (15 mn chacun) 
Présentation CCA (15 mn) et 2 Groupes Projets (2*8mn) 

 

 16h00 - 16h20 : Synthèse de la surveillance médicale 
 

 16h20 – 16h25 : Fixation du prix des cotisations 2020 
 

 16h25 – 16h40 : Questions écrites 
 

 16h40 : Fin  
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ANNEXE 2 : 

 


